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GATT/AIR/435 22 DECEMBRE 1964 

OBJET; SEANCE DE CLOTURE DE LA DEUXIEME SESSION SPECIALE 

A LA QUATRIEME SEANCE DE LA DEUXIEME SESSION SPECIALE, QUI S'EST TENUE LE 
26 NOVEMBRE, IL A ETE CONVENU QUE LE PRESIDENT ET LE SECRETAIRE EXECUTIF 
ARRETERAIENT, DE CONCERT AVEC LES DELEGATIONS, LA DATE D'UNE DERNIERE SEANCE 
QUI MARQUERAIT LA CLOTURE DE LA SESSION. A L'ISSUE DE CONSULTATIONS AVEC DE , 
NOMBREUSES DELEGATIONS, CETTE DATE A ETE FIXEE AU 8 FEVRIER 1965 ET CONFIRMEE 
PAR LE CONSEIL DES REPRESENTANTS LORS DE SA REUNION DU 18 DECEMBRE. LA SEANCE 
AURA LIEU A 15 HEURES AU PALAIS DES NATIONS, GENEVE. 

> (KSF. LA SEANCE SERA CONSACREE AUX QUESTIONS SUIVANTES (RBF. ANNEXES DU 
DOCUMENT L/2314/Rev.l): \ 

1. ADOPTION DE LA DECLARATION CONCERNANT L*APPOSITION DE FACTO DE LA NOUVELLE 
PARTIE IV RELATIVE AU COMMERCE ET AU DEVELOPPEMENT (ANNEXE E) 

2. CREATION DU COMITE DU COMMERCE ET DU DEAJ^LO/PEMENT (ANNEXE F) 

3. SIGNATURE DE L'ACTE FINAL DE LA SESSION SPECIALE (ANNEXE D) 

L'ACTE FINAL SERA SIGNE PAR LESXBBPRESENTANTS DES PARTIES CONTRAC

TANTES ET DES GOUVERNEMENTS QUI ONT ACCEDE A L*ACCORD GENERAL A 
THERE PROVISOIRE . 

4. SIGNATURE DU PROTOCOLE (ANNEXE C) 

LE PROTOCOLE QUI REPREND LES AMENDEMENTS CONTENUS A L'ANNEXE A SERA 
OUVERT A L'ACCEPTATION.^IL POURRA ETRE SIGNE LE 8 FEVRIER PAR LES 
REPRESENTANTS MUNZ5\DES PLEINS POUVOIRS NECESSAIRES (C'EST-A-DIRE 
UNE COMMUNICATIONS» CHEF DE L'ETAT, DU CHEF DU GOUVERNEMENT OU DU 
MINISTRE DES AJSB^RES ETRANGERES, AUTORISANT EXPRESSEMENT LA 
SIGNATURE). CL RESTERA OUVERT A L'ACCEPTATION JUSQU'AU 
31 DECEMBRE 19é§/ 

AU COURS DE LA SEAîfejLES DELEGUES QUI LE DESIRERAIENT POURRONT FAIRE 
CONNAITRE LEURS VUES*TONCERNANT L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA 
NOUVELLE PARTIE IV. 

JE CROIS SAVOIR QUE CERTAINES PARTIES CONTRACTANTES ENVISAGENT DE SE FAIRE 
REPRESENTER A CETTE REUNION A L'ECHELON MINISTERIEL. LES PARTIES CONTRACTANTES 
ET LES GOUVERNEMENTS QUI PARTICIPENT AUX TRAVAUX DES PARTIES CONTRACTANTES SONT ; 

PRIES DE M'INFORMER DE LA COMPOSITION DE LEURS DELEGATIONS POUR LE 1er FEVRIER 
AU PLUS TARD. LES AUTRES GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNE
MENTALES QUI DESIRERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES 
DE BIEN VOULOIR ME FAIRE CONNAITRE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

E. WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT G E N È V E 


